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Communication pour information - version provisoire

Le Plan local d’urbanisme remplace le Plan d’occupation des sols (POS), en application de la loi Solidarité 
et renouvellement urbain de décembre 2000.

Le PLU se distingue du POS par l’élaboration d’un Projet d’aménagement et de développement durables 
(PADD) : un projet communal dépassant le simple objectif d’urbanisation, destiné à fixer les orientations 
stratégiques à court, moyen et plus long terme, soit pour des échéances de cinq à quinze ans.

À Coulombs-en-Valois, les orientations du PADD ont été débattues lors du conseil municipal du 3 décembre 2021.

Le PADD de la commune s’articule en trois axes 
stratégiques (mettant en valeur les aspects 
environnementaux, urbains et architecturaux), qui se 
déclinent 
en orientations et objectifs, lesquels se justifient par des 
enjeux.

AXE 1 : PRÉSERVER ET VALORISER LE PATRIMOINE NATUREL ET PAYSAGER
Orientation 1. Préservation et valorisation du patrimoine naturel
Objectif 1.1 - Préserver et valoriser les habitats naturels boisésObjectif 1.2 - Assurer l’intégrité et la pérennité du site Natura 2000Objectif 1.3 - Valoriser la biodiversité présenteObjectif 1.4 - Conforter les corridors écologiques

Orientation 2. Protection et restauration des milieux aquatiques
Objectif 2.1 - Préserver les cours d’eau, leurs berges et leur prolongementObjectif 2.2 - Préserver les zones humides

Orientation 3. Préservation des ressources naturellesObjectif 3.1 - Préserver le stockage souterrain du gazObjectif 3.2 - Préserver la vocation agricoleObjectif 3.3 - Maintenir l’activité liée à la filière boisObjectif 3.4 - Protéger la ressource en eau potable
Orientation 4. Valorisation des éléments du paysageObjectif 4.1 - Conforter les ambiances paysagères identitairesObjectif 4.2 - Protéger les éléments paysagers vulnérablesObjectif 4.3 - Aménager les entrées de bourg et les franges de hameauObjectif 4.4 - Assurer l’intégration pérenne des équipementsOrientation 5. Limitation des nuisances et préservation du cadre de vie
Objectif 5.1 - Limiter les nuisances
Objectif 5.2 - Préserver le cadre de vie

PLU

AXE 3 : PROTÉGER ET METTRE EN VALEUR LE PATRIMOINE BÂTI ET LES ÉLÉMENTS PATRIMONIAUX DANS UNE LOGIQUE DE 
DÉVELOPPEMENT HARMONIEUX ET DURABLE

Orientation 1. Préservation et valorisation de la structure bâtie du 
territoire comme marqueur identitaire du bourg, tout en ouvrant les 
possibilités de construction durable pour l’avenirObjectif 1.1 - Identifier et mettre en valeur le patrimoine architectural du territoire
Objectif 1.2 - Favoriser l’architecture bioclimatique et l’utilisation de matériaux bio-
sourcés

Orientation 2. Redéfinition de la manière de traiter la limite des espaces 
privés de l’espace publicObjectif 2.1 - Éviter un rapport chaotique entre ces deux domainesOrientation 3. Préservation et mise en valeur du petit patrimoine et du 

patrimoine remarquableObjectif 3.1 - Protéger et mettre en valeur le patrimoine classéObjectif 3.2 - Préserver le petit patrimoine

Pr
oj

et
 d

’A
m

én
ag

em
en

t e
t d

e 
Dé

ve
lo

pp
em

en
t D

ur
ab

le
s 

Objectif 2.2 - Préserver les zones humides
Orientation 3. Préservation des ressources naturellesObjectif 3.1 - Préserver le stockage souterrain du gazObjectif 3.2 - Préserver la vocation agricoleObjectif
Objectif 3.4 - Protéger la ressource en eau potable
Orientation 4. Valorisation des éléments du paysageObjectif
Objectif 4.2 - Protéger les éléments paysagers vulnérablesObjectif 4.3 - Aménager les entrées de bourg et les franges de hameauObjectif 4.4 - Assurer l’intégration pérenne des équipementsOrientation 5. Limitation des nuisances et préservation du cadre de vie
Objectif 5.1 - Limiter les nuisances
Objectif 5.2 - Préserver le cadre de vie

AXE 3 : PROT
BÂTI ET 
DÉVOrientation 1. Préservation et valorisation de la structure bâtie du 

Axe 2 : AssuReR un déVeLOPPement mesuRé, duRAbLe et 

cOhéRent du bOuRg-centRe et des hAmeAux

Orientation 1. Apaisement des voiries et adaptation aux 

usages
Objectif 1.1 - Adapter les axes de transit du ce

ntre-bourg en lien avec les 

usages rencontrés et leur structure

Objectif 1.2 - Réfléchir sur la place de la voitu
re et le partage de l’espace 

public
Objectif 1.3 : Réflexion sur la création d’une v

oie de délestage du bour-

centre

Orientation 2. mise en place d’une offre équilibrée de 

logements pour assurer le maintien et le renouvellement de 

la population
Objectif 2.1 - Proposer un développement maîtrisé et cohérent du bourg

Objectif 2.2 - Rééquilibrer l’offre de logement
s en réponse aux besoins

Orientation 3. développement touristique adapté

Objectif 3.1 - Développer l’offre touristique

Objectif 3.2 - Créer et développer des itinéraires de randonnée

Orientation 4. Redynamisation du cœur de bourg

Objectif 4.1 - Renforcer l’attractivité du secteur

Objectif 4.2 - Améliorer le fonctionnement du secteur

Objectif 4.3 - Conforter le secteur par l’apport de population
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